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Sucession et taxes concernant le droit
d'occupation

Par mo59, le 13/02/2016 à 12:33

Bonjour, mes parents sont décédés il y a 1 an et je vis dans leur maison. Mes soeurs me
réclament un loyer ou plutôt un droit d'occupation. Vont elles devoir déclarer cette somme aux
impôts? et seront elles imposées?

Par youris, le 13/02/2016 à 13:18

bonjour,
les personnes qui perçoivent une indemnité d'occupation d'un bien indivis doivent la déclarer
comme revenus.
par contre vous ne pouvez pas la déduire de vos revenus.
salutations
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